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Action Droits des Musulmans (ADM) est une organisation de défense des droits qui offre un accompagnement juridique et administratif aux victimes de discriminations ou d'abus des mesures administratives.
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Le 27 août 2023, le ministre de l’Éducation nationale et de la jeunesse a décidé d’initier la rentrée scolaire par une annonce forte : l’interdiction du port de l’abaya dans les écoles, les collèges et les lycées.

Cette annonce a été confirmé le 31 août 2023 avec l’ajout de l’interdiction du qamis à compter du 4 septembre 2023.

Dans une lettre aux parents du 31 août 2023[footnoteRef:1], le Ministre écrivait : « Les abayas et les qamis ne peuvent pas être portés en milieu scolaire ». Une note de service[footnoteRef:2] était envoyée en même temps aux chefs d'établissements. Les termes employés ne laissent strictement aucun doute sur le caractère général et absolu de l’interdiction de l’abaya et du qamis au sein des écoles, collèges et lycées publics. [1:  https://www.cafepedagogique.net/wp-content/uploads/2023/08/Lettre-du-ministre-aux-familles.pdf]  [2:  https://www.cafepedagogique.net/wp-content/uploads/2023/08/La-note-de-service.pdf] 


Or, depuis la loi n° 2004-228 du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics, l’article L.141-5-1 du code de l’éducation prévoit que :

« Dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

Le règlement intérieur rappelle que la mise en œuvre d'une procédure disciplinaire est précédée d'un dialogue avec l'élève ».

De jurisprudence constante, il est distingué les signes ou tenues manifestant ostensiblement une appartenance religieuse par nature (comme une grande croix, une kippa ou un voile[footnoteRef:3]) de ces mêmes signes qui ne manifestent ostensiblement une appartenance religieuse que par le comportement de l’élève ou des signes extérieurs. [3:  mentionnés dans la Circulaire du 18 mai 2004 relative à la mise en oeuvre de la loi n° 2004-228 du 15 mars 2004 dont l’article 2 prévoit que : « Les signes et tenues qui sont interdits sont ceux dont le port conduit à se faire immédiatement reconnaître par son appartenance religieuse tels que le voile islamique, quel que soit le nom qu'on lui donne, la kippa ou une croix de dimension manifestement excessive. La loi est rédigée de manière à pouvoir s'appliquer à toutes les religions et de manière à répondre à l'apparition de nouveaux signes, voire à d'éventuelles tentatives de contournement de la loi.
La loi ne remet pas en cause le droit des élèves de porter des signes religieux discrets.
Elle n'interdit pas les accessoires et les tenues qui sont portés communément par des élèves en dehors de toute signification religieuse. En revanche, la loi interdit à un élève de se prévaloir du caractère religieux qu'il y attacherait, par exemple, pour refuser de se conformer aux règles applicables à la tenue des élèves dans l'établissement. »] 

Par cette décision, le Ministre a ainsi entendu faire basculer l’abaya et le qamis en signes manifestant ostensiblement une appartenance religieuse par nature. C’est d’ailleurs bien la lecture qui en a été faite par les journalistes ou par les chefs d’établissement.

Or, en l’état du droit positif antérieur, la circulaire du 9 novembre 2022 dite « Plan laïcité dans les écoles et les établissements scolaires NOR : MENG2232014C » précisait en son annexe 1 que l’abaya n’était pas une tenue religieuse par nature.

Selon le Ministre, 298 filles auraient été empêchées d’accéder aux cours le 4 septembre 2023. Si la grande majorité d’entre elles aurait accepté de se changer, se pliant à l’interdiction, 67 n’auraient pas accepté de la retirer et ont dû rentrer chez elles » ￼. 

[bookmark: _Toc145594286][bookmark: _Toc145611635][bookmark: _Toc145671139]Témoignages :

Les cas d'ADM ainsi que ceux qui apparaissent dans les médias[footnoteRef:4] ne concernent que des filles arabes/africaines exclues des cours en raison de leur tenue, avec des scènes de déception, d'humiliation et de discriminations raciales. [4: https://www.mediapart.fr/journal/france/070923/depuis-l-interdiction-de-l-abaya-des-eleves-humiliees-et-deja-des-derives
 https://www.rts.ch/info/monde/14313356-des-cas-de-discrimination-a-lecole-denonces-apres-linterdiction-de-labaya-en-france.html
] 


Cette mesure ne vise en réalité que les filles arabes/africaines, musulmanes. Cette interdiction encourage les discriminations envers les filles et les discriminations raciales. Concrètement, c'est le « comportement » qui est jugé en fonction de l'apparence, du patronyme, de l'origine ethnique présumée, comme être "musulmane" – arabe/africaine, etc.

Cas 1 : Lila, 16 ans, jeune fille d’origine maghrébine, était interpellée lors de la rentrée scolaire en raison de sa tenue, une robe-T-shirt blanche avec des motifs colorés sur le col, qui arrivait aux chevilles. Elle a été mise au centre de l'attention devant tous les élèves de l’établissement, elle dit avoir été humiliée. La proviseure a affirmé que c’était une abaya, bien que la jeune fille lui ait démontré qu’il s’agissait d’une simple robe-Tee-shirt. La proviseure n’a rien voulu entendre et a minimisé l’état d’angoisse de la jeune fille en pleurs, ce qui a renforcé la détresse et son sentiment d’insécurité. Seul un surveillant a tenté de la rassurer en lui disant "Ils ne savent pas différencier une Abaya d'une robe". Cette jeune fille témoigne n’avoir pas pu arrêter de pleurer, se sentant en insécurité. Elle n’a pas pu faire sa rentrée, elle est rentrée chez elle, en état de choc.

Cas 2 : Samia, 14 ans, jeune fille d’origine maghrébine, était vêtue d’un pantalon noir et d'un pull noir. Elle relate que le proviseur la suivait du regard, la dévisageait : 

« J'étais la seule arabe dans le groupe, j'étais très mal. Je me suis sentie différente des autres dans le traitement. Je sentais du racisme. J'avais beaucoup de tristesse et de l'incompréhension. C'était violent, du harcèlement moral, ils n'ont pas arrêté de faire des remarques et de me regarder en me dévisageant. Le proviseur est venu me voir. Il m'a demandé : "Est-ce qu'il y a une connotation religieuse dans la tenue ?" Moi : "Non, mais il ne me croyait pas." »

Sa mère a tenté de comprendre les raisons de cette exclusion, mais les explications du lycée n’étaient pas cohérentes et le lycée n’arrivait pas à justifier cette discrimination. Samia déclarait : 

« Maintenant je n’ai plus la motivation pour aller au lycée et les voir. Ils m’ont fait une mauvaise impression du lycée, et ce traumatisme restera gravé dans ma tête pour un bon moment. »

Cas 3 : Kenza, 17 ans, est une lycéenne d'origine tunisienne. Elle portait une jupe longue beige et un tee-shirt beige, ce qui a provoqué des commentaires du personnel éducatif sur sa confession religieuse. Le proviseur et la proviseure adjointe l'ont convoquée, expliquant que ses vêtements "portaient à confusion" et enfreignaient le principe de laïcité. La discussion a été très éprouvante pour Kenza, qui s'est sentie moquée et angoissée, parce que des adultes la jugeaient sur sa tenue. Elle est désormais dans une attitude d'évitement avec le proviseur et la CPE par peur de nouvelles remarques discriminatoires ainsi que d’une sanction.

Cas 4 : BFM TV a diffusé un entretien en direct avec une adolescente d'origine maghrébine de 15 ans. Pendant l'interview, elle a été soumise à des questions sexistes et déplacées par deux hommes, ignorants son jeune âge et son droit à la protection. L'entretien a porté sur sa tenue, qui a été qualifiée d'interdite par le lycée. Les présentateurs ont remis en question sa confession religieuse, sa tenue vestimentaire, et ont soulevé des questions intimes sur son physique, sur ses « formes » et sa religion. Cette interview a suscité la colère des internautes en raison de son caractère discriminatoire, sexiste et violent[footnoteRef:5].  [5:  https://www.dailymotion.com/video/x8nttmk] 


Cas 5 : Aminata, 17 ans, d'origine africaine, a été empêchée d'accéder à l'établissement scolaire et de faire sa rentrée en raison de sa tenue. Elle portait un haut et un pantalon. Elle explique :

« J'ai dit aux responsables du lycée que ce n'était pas une abaya et que j'avais simplement mis un pantalon et un haut larges, mais que cela n'avait rien à voir avec une abaya. À ce moment-là, elle m'a fait comprendre que ma tenue n'était pas adaptée pour l'école, car ma tenue vestimentaire pourrait révéler mon appartenance religieuse. Je lui ai expliqué que je n'étais pas du tout d'accord avec cela, que je m'habillais de cette manière tous les jours et que cela n'avait rien à voir avec ma religion ou autre. Elle m'a expliqué que la loi ne se limitait pas aux robes, mais qu'elle concernait tous les vêtements qui pourraient être liés à mon appartenance religieuse. Je me sentais vraiment mal à l'aise, j'en avais même les larmes aux yeux. Elle m'a dit que plusieurs personnes avaient jugé que ma tenue n'était pas adaptée. On m'a fait quitter le lycée et je n'ai pas pu entrer en classe. Je n'ai pas pu rencontrer mon professeur principal ni les autres élèves de ma classe. Je me suis sentie humiliée d'avoir été renvoyée de mon lycée le jour de la rentrée, sans comprendre pourquoi et en restant dans le flou total ».

[bookmark: _Toc145594287]
[bookmark: _Toc145611636][bookmark: _Toc145671140]Analyse

Outre la problématique d’une interdiction générale et absolue qui entend qualifier l’abaya et la qamis de signes manifestant ostensiblement une appartenance religieuse par nature – et qui ne peuvent en réalité que l’être par le comportement de l’élève, donc sa couleur de peau et ses origines ethniques -, l’absence de définition claire de l’abaya et l’absence de critère d’identification ne font qu’accentuer les risques d’arbitraire. 

Il suffit d’écouter les débats et de constater que presque tous les articles de presse illustrent cette question par une femme musulmane voilée pour comprendre réellement la portée de cette interdiction, à savoir viser les jeunes femmes qui pourraient être musulmanes du fait de leur couleur de peau ou de leurs origines.

Rien n’a été fait, encore aujourd’hui, pour préciser les critères de ce qu’est une abaya ou un qamis. Cela laisse une marge d'interprétation aux personnels des écoles et ouvre la porte à l'arbitraire, au harcèlement et à la discrimination. Elle entraîne une grande confusion pour les filles et leurs familles.

Les effets de cette interdiction sont bien avérés, dès lors que des élèves se sont vu refuser l'accès à leurs salles de cours le lundi 4 septembre 2023.

Les instances religieuses CFCM[footnoteRef:6], les mosquées du Rhône[footnoteRef:7] ont été unanimes pour déclarer que l’Abaya n’est pas un vêtement religieux mais culturel ou traditionnel. Elles ont aussi dénoncé les discriminations. [6:  Communiqué CFCM le 1er déclare que l’abaya n’est pas un vêtement religieux :https://twitter.com/CfcmOfficiel/status/1696098111645454444
Le 2e dénonce les discriminations : https://twitter.com/CfcmOfficiel/status/1699880869731713184]  [7:  Conseil des mosquées du Rhône qui dénonce l’interdiction de Abaya 
https://twitter.com/Kabtane/status/1699436685002428598] 
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Il est important de souligner qu’ADM n’a pas communiqué sur le recours et pendant toute la procédure et ce afin de protéger les jeunes filles. Nous avons saisi le juge et l’association a refusé systématiquement de répondre la presse. 

A l’inverse, le gouvernement a décidé de mener une campagne médiatique d’ampleur à partir du 27 août 2023.

Le samedi 2 septembre 2023, la Première Ministre Élisabeth Borne a annoncé son soutien au ministre de l'Éducation[footnoteRef:8]. Dans la foulée, le Ministre de l‘économie, M. Bruno Le Maire, a déclaré qu’il soutenait cette interdiction[footnoteRef:9]. Le 4 septembre 2023, dans une interview, le président E. Macron, a affirmé que l’abaya est un signe religieux, jetant la suspicion et les préjugés sur les parents des jeunes filles qui obligeraient à porter des « abaya ». Pire encore, il a fait un parallèle dangereux avec l’assassinat du professeur Samuel PATY[footnoteRef:10].   [8:  https://www.europe1.fr/politique/interdiction-de-labaya-a-lecole-borne-recuse-toute-stigmatisation-le-maire-soutient-a-100-linterdiction-4201659]  [9:  https://www.bfmtv.com/politique/interdiction-de-l-abaya-a-l-ecole-il-y-aura-des-difficultes-mais-peu-importe-juge-bruno-le-maire_VN-202309030218.html]  [10:  https://www.bfmtv.com/politique/elysee/macron-accuse-d-amalgame-apres-avoir-evoque-samuel-paty-sur-l-interdiction-du-port-de-l-abaya_AV-202309050165.html et https://www.bfmtv.com/politique/elysee/macron-accuse-d-amalgame-apres-avoir-evoque-samuel-paty-sur-l-interdiction-du-port-de-l-abaya_AV-202309050165.html
https://www.youtube.com/watch?v=3Z6HnUJ3hcw l’interview à 43min 20  
] 


Les autorités s’appuient sur la lutte contre le terrorisme et invoquent la laïcité tout en assimilant à demi-mots la religion musulmane au terrorisme. Dans ce contexte, les femmes à l’apparence musulmane sont stigmatisées et ces discours constituent un blanc-seing aux propos racistes, xénophobes et misogynes.
De plus, les autorités s'inspirent des mesures et des lois d'exception, comme la loi sur le séparatisme, pour réprimer toute expression provenant des minorités ethniques arabes/musulmanes, en tirant profit des renforcements introduits par la loi sur le séparatisme dite « loi 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République »[footnoteRef:11]. [11:  https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043964778/] 

Le CERD note que les dispositions « peuvent donner lieu à des discriminations et à un environnement d’insécurité à l’encontre de certaines minorités ethnoreligieuses, telles que les personnes musulmanes arabes, africaines- entraînant des privations de leurs droits et libertés fondamentales sans le respect des garanties de procédures établies ». Le CERD a recommandé de mettre la loi séparatisme en conformité avec le droit international[footnoteRef:12].   [12:  30. Le Comité recommande à l’État partie de réviser sa législation relative à la sécurité globale et celle confortant le respect des principes de la République, et de s’assurer que leur contenu et leur application soient en conformité avec les principes internationaux des droits de l’homme, notamment les principes contenus dans la Convention. Il lui recommande également de mettre en place des garanties suffisantes afin de s’assurer que, dans la pratique, l’application des mesures de lutte contre le terrorisme n’ait pas un effet négatif contraire aux droits protégés par la Convention, notamment à l’égard de certaines minorités ethnoreligieuses.
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CERD%2FC%2FFRA%2FCO%2F22-23&Lang=en] 

Plusieurs Rapporteurs spéciaux ont envoyé une lettre à la France notant que la loi séparatisme ne répondait pas aux exigences du droit international et de non-discrimination. [footnoteRef:13]  [13:  https://spcommreports.ohchr.org/TMResultsBase/DownLoadPublicCommunicationFile?gId=26421
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CERD%2FC%2FFRA%2FCO%2F22-23&Lang=en] 

Une forte pression est exercée pour inciter à l’auto-censure. Ces méthodes sont terribles et contraires aux droits internationaux, puisqu’ils accusent les parents et les enfants sans raison de porter atteinte à la laïcité en raison de leur appartenance ethnique et religieuse arabe/ africaine et musulmane.

Le ministre de l’Éducation a proposé aux journalistes, la veille de la rentrée, l’accès à des établissements scolaires, ou il y aurait selon lui, des problèmes d’Abaya avec le message :  

« Bonjour, si vous avez prévu de faire un reportage dans un établissement lundi, sachez que nous avons ouvert les portes de huit établissements partout en France qui sont confrontés au problème de l’abaya. Dites-moi si vous êtes intéressés.[footnoteRef:14] » [14:  https://twitter.com/libe/status/1698359938932752827] 


Le syndicat des journalistes SNJ-CGT a dénoncé le procédé et « refuse l’instrumentalisation des médias pour servir une opération de communication gouvernementale aux objectifs de discrimination et de stigmatisation évidents, qui sert les idées d’extrême droite, portant une fois de plus, avant tout, sur le corps des femmes[footnoteRef:15]. [15:  https://snjcgt.fr/2023/09/06/abaya-a-lecole-le-snj-cgt-refuse-linstrumentalisation-des-medias/] 
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[bookmark: _Toc145440137]ADM a introduit un référé-liberté, le 5 septembre 2023 contre cette interdiction, invoquant l’atteinte aux libertés fondamentales que sont la liberté individuelle, le respect de la vie privée, la liberté de culte et le droit à l’éducation, et en y ajoutant le principe de non-discrimination[footnoteRef:16]. [16:  Communiqué Conseil d’état du 7 septembre 2023 et décision : 
https://www.conseil-etat.fr/actualites/laicite-le-conseil-d-etat-rejette-le-refere-contre-l-interdiction-du-port-de-l-abaya-a-l-ecole
] 


A cette occasion, il était aussi rappelé que le principe de laïcité s’impose historiquement à l’Etat comme un « devoir de neutralité religieuse » des collectivités publiques et des personnes travaillant au sein du service public (CC, 21 février 2013, n°2012-297 QPC). C’est la loi de 2004 qui a opéré progressivement un glissement vers les usagers du service public.

1. Lors de l’audience, le Ministère finissait par donner une définition, citant le dictionnaire le « Petit Robert », reprise en partie par le Conseil d’État : « un vêtement féminin couvrant l’ensemble du corps à l’exception du visage et des mains, son équivalent masculin, et que le choix de ces tenues vestimentaires s’inscrit dans une logique d’affirmation religieuse ».

Le Conseil d’État reprenait alors l’argumentaire non sourcé du Ministère indiquant que les élèves portant ces tenues les accompagnaient « d’un discours mettant des motifs liés à la pratique religieuse, inspiré d’argumentaires diffusés sûr des réseaux sociaux ». Force est de constater que le ministère n’a fourni aucune recherche ou éléments précis permettant d’appuyer cette hypothèse. Il s’agit en réalité d’un argumentaire infusé dans les médias par certaines personnalités aux appétences douteuses.

Or, la définition du dictionnaire le petit Robert notait bien qu’il s’agissait d’un vêtement « traditionnel dans certains pays de culture musulmane », ce qui ne figure pas dans la décision du Conseil d’État.
 
2. Le Ministère a insisté sur le dialogue préalable à toute procédure discipline. Or, il n’a fourni aucun élément permettant de conforter cela. A l’inverse, les témoignages rapportent des interrogatoires, des préjugés sexistes et racistes, ainsi que de allégations par le personnel scolaire sur des raisons religieuses, ces « dialogues » ne sont assortis d’aucune voie de recours, ni de représentant juridique pour protéger les jeunes filles conformément à leurs droits.  Il ne s’agit pas d’un dialogue mais d’un interrogatoire d’intimidation et d’immixtion dans la vie privée, ainsi qu’une atteinte aux droits fondamentaux de l’enfant, de non-discrimination de genre, race et de religion.

3. L’inflexion de la loi de 2004 sur le principe de laïcité ne fait que se confirmer de jour en jour avec des conséquences désastreuses pour des centaines de jeunes filles, stigmatisées en raison de leurs origines, leurs couleurs de peau ou même leurs « formes ».

4. Alors que les chiffres ont été le principal motif repris dans la décision du Conseil d’État, ADM n’a pas été mise en mesure de les contester, puisqu’aucun document n’a été fourni à l’appui de ces données et ce au mépris du contradictoire et de l’équilibre entre les parties.

ADM ne s’appesantira pas sur les problématiques inhérentes à ce genre de chiffres (méthodologie de recueillement, volonté d’accentuer les signalements pouvant entraîner une augmentation, absence de transparence empêchant tout contrôle, etc.).

En invoquant la protection des enfants contre la religion, les droits des enfants ont été bafoués : liberté de conscience, de pensée, droit de culture et d’une religion. Les interrogatoires subis ont été humiliants et discriminatoires et n’ont visé que des filles, mineures, en l’absence de défenseurs, de parents ou d’avocats. 

Le Ministère a ajouté que la question n'était pas de savoir si l'islam prescrivait ou non le port de l'abaya. Il a au contraire affirmé que ce vêtement identifie immédiatement celui qui le porte comme appartenant à la religion musulmane » ￼. En réalité, c’est sur l’apparence physique que les jeunes filles sont jugées.

Il s’agit en réalité d’un délit de faciès et un profilage racial, puis religieux, puisque les filles disent clairement que ces vêtements sont à la mode, que c’est tout ce qu’elles ont et que ce n’est pas religieux.  

5. Ce sont des filles issues des quartiers défavorisés avec une grande partie des habitants qui forment les minorités ethniques arabes/ africaines et musulmanes, ce sont des familles pauvres, et elles se débrouillent avec des vêtements pas chers achetés sur les marchés.
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Avant les vacances d’été, les quartiers ont subi une répression exceptionnelle à la suite de la mort du jeune Nahel. Les cas de violence envers les jeunes se sont multipliés et la circulaire du Ministre de la justice qui a demandé un traitement ferme et rapide envers ces jeunes des quartiers[footnoteRef:17], jugés dans des procès expéditifs suivant la procédure de « comparution immédiates », n’ont fait qu’entériner ces atteintes. [17:  https://www.lemonde.fr/societe/article/2023/06/30/violences-urbaines-dans-une-circulaire-eric-dupond-moretti-demande-une-reponse-rapide-ferme-et-systematique-et-vise-notamment-les-parents_6180050_3224.html] 


Fin août, ceux qui ont pu avoir des avocats et qui ont demandé le renvoi, ont été relaxé à la rentrée et les juges ont déclaré qu’on ne condamne pas à la seule parole des policiers[footnoteRef:18]. [18:  https://www.lemonde.fr/societe/article/2023/08/12/aux-comparutions-immediates-non-l-insigne-de-la-police-nationale-n-est-pas-gage-de-verite_6185186_3224.html] 


À la rentrée, ce sont les filles, les adolescentes de ces quartiers, des minorités ethniques et religieuses musulmanes qui ont été ciblées par cette interdiction.

Ces interdits à répétition visant toujours les mêmes ont eu un impact considérable dans la vie de ces femmes musulmanes voilées ou non, d’origine arabe/ africaine que ce soit au sport[footnoteRef:19], avec la loi séparatisme, au travail et alimentent les discours haineux à leur encontre[footnoteRef:20].  [19:  https://www.conseil-etat.fr/actualites/interdiction-par-la-fff-du-port-pendant-les-matchs-de-tout-signe-ou-tenue-manifestant-ostensiblement-une-appartenance-politique-philosophique-r]  [20:  https://assembly.coe.int/LifeRay/EGA/Pdf/TextesProvisoires/2022/20220919-AntiMuslimRacism-FR.pdf] 


Elles doivent être protégées et ne plus être la cible de discriminations de genre, sociale ou de genre. Il est essentiel et vital qu’elles aient accès aux mêmes droits que tous et ne doivent pas être instrumentalisées par des politiques ou des médias, ni faire l’objet de discours haineux. 

[bookmark: _Toc145611640][bookmark: _Toc145671144]Recommandations

· Condamnation de l’interdiction du port de l’abaya et du qamis dans les écoles, limitant le droit des filles à s’habiller comme elles le souhaitent.

· Mettre fin à la discrimination raciale dans le profilage vestimentaire des filles arabes et africaines. Les politiques vestimentaires, sous couvert de laïcité, ne doivent pas être utilisées pour cibler spécifiquement une origine ethnique.

· La cessation immédiate des contrôles vestimentaires, y compris ceux concernant les robes « Abaya », à l'entrée des établissements scolaires. Il est impératif d'assurer l'égalité d'accès à l'éducation pour toutes les filles, quels que soient leur origine ethnique, leur religion ou leur apparence vestimentaire. 

· Respect de la vie privée et de la liberté de pensée :  nous exhortons à mettre fin à toute intrusion dans la vie privée et à respecter la liberté de pensée des filles, en leur permettant de choisir librement leurs tenues.

· Respecter les droits des femmes conformément aux conventions internationales, en garantissant leur droit à l'éducation, à l'égalité des chances.

· Réparation des préjudices subis et aide à l'inclusion des filles victimes. Il est impératif de fournir une réparation adéquate aux filles qui ont été victimes de discriminations en raison de leur tenue vestimentaire.

· Une cellule psychologique doit être mise en place pour offrir un soutien professionnel aux filles qui ont subi un préjudice émotionnel en raison de discriminations liées à leur tenue vestimentaire.


Ces recommandations visent à promouvoir l'égalité des sexes, à garantir le respect des droits des femmes et à mettre fin à toute forme de discrimination basée sur le genre, l'origine ethnique ou religieuse, tout en préservant leurs droits. 
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